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aux resolutions 370 (XIII), 512 C (XVII) et 649 B 
(XXIII) du Conseil, en date des 7 septembre 1951, 
30 avril 1954 et 2 mai 1957, ont fourni des renseigne
ments precieux sur la reforme agraire mais sont loin de 
montrer que la question de la reforme agraire a ete 
reglee, que ce soit du point de vue du developpement 
economique et du bien-etre social ou de celui de la 
meilleure utilisation des ressources, 

Reconnaissant l'uti.lite d'etudes concernant Jes ~b
stacles qui empechent ou rendent difficile !'application 
d'une reforme agraire, 

1. Recommande au Secretaire general de continuer, en 
cooperation avec le Directeur general de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture 
et Jes chefs des autres institutions specialisees interes
sees, d'etudier Jes progres accomplis par Jes pays qui 
ont mis ou qui mettent en ceuvre des programmes de 
transformation de leur structure agraire, a la demande 
de ces pays, et de soumettre tons Jes trois ans a l'examen 
du Conseil economiqne et social un rapport analytique 
complet sur cette question - dont le premier serait 
presente en l ?52 conformement a la resolution 1426 
(XIV) de l'Assemhlee generale, en date du S de_
cembre 1959, et a la resolution 712 (XXVII) du Conse1l 
economique et social, en date du 17 avril 1959 - clans 
lequel ii accorderait une attention speciale a l'examen 
critique approfondi des problemes de base que pose la 
reforme agraire clans Jes pays sous-developpes, tels 
qu'ils sont mentionnes au paragraphe SS du rapport pre
sente par le Secretaire general en 19598 ; 

2. Recommande en outre qu'avant de presenter son 
rapport de 1962 le Secretaire general informe l'Assem
blee generale, a sa seizieme session, des progres accom
plis clans la mise en a:uvre de la resolution 1426 (XIV) 
de l'Assemblee et de la resolution 712 (XXVII) du 
Conseil economique et social ; 

3. Invite le Secretaire general, agissant en confor
mite de la presente resolution et apres avoir dtiment 
consulte a Ieur demande, Jes gouvernements qui de
sirent ~ettre en a:uvre des programmes de reforme 
agraire ainsi que le Directeur general de !'Organisation 
pour l'alimentation et !'agriculture et Jes chefs des autres 
institutions specialisees competentes, a envisager la 
possibilite : 

a) D'entreprendre des etudes en vue de definir Jes 
facteurs demographiques, juridiques, sociaux, econo
miques ou autres facteurs importants qui peuvent 
entraver ou accelerer la transformation de la structure 
agraire et exercer, de ce fait, une influence sur !'appli
cation des recommandations contenues dans la resolu
tion 370 (XIII) du Conseil economique et social; 

b) De faire des etudes par pays afin de determiner 
de quelle maniere le regime fiscal, financier et budge
taire et !'utilisation actuelle de la terre peuvent entraver 
OU accelerer !'execution de programmes nationaux de 
reforme agraire dans Jes pays sous-developpes; 

C) D'evaluer le role des societes cooperatives_ et des 
etablissements de credit comme moyen de favonser Jes 
programmes de transformation de la structure agraire ; 

4. Estime que la question de la reforme agraire, vu 
son importance pour le developpement economique des 
pays sous-developpes, doit continuer a etre examinee 
,par le Conseil economique et social en cooperation avec 

8 Documents officiels du Conseil economique et social, vingt
septieme session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour, document 
-i;- 13208. 

!'Organisation pour l'alimentation et !'agriculture et les 
autres institutions specialisees competentes ; 

5. Reitere l'espoir, exprime clans sa resolution 1426 
(XIV), que les organismes existants d'assistance tech
nique et financiere des Nations Unies et les nouveaux 
organismes qui pourraient etre crees sous leurs auspices 
accorderont toute !'aide possible et un rang de priorite 
eleve aux projets qui ont trait a !'execution de pro
grammes de reforme agraire. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1527 (XV). Assistance aux anciens territoires 
sous tutelle et aux autres nouveaux Etats 
independants 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 1414 (XIV) et 1415 

(XIV) du S decembre 1959, 
Estimant que le nombre considerablement accru 

des Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
qui appartiennent au secteur sous-developpe de l'eco
nomie mondiale souligne l'urgence d'un accroissement 
sensible du courant de !'assistance technique et des 
capitaux vers les pays peu developpes, 

Tenant compte de !'opinion exprimee clans le rapport 
du Secretaire general, en date du 3 juin 1960, intitule 
"Possibilites de cooperation internationale en faveur 
des nouveaux pays independants"9 , ou il est dit que le 
volume actuel de !'assistance technique fournie aux 
nouveaux Etats independants est tout a fait insuffisant, 
eu egard a leur population et a leurs besoins, et qu'il 
faudra plus que doubler et peut-etre meme tripler leur 
part de cette aide si l'on veut qu'elle soit analogue a celle 
des autres Etats Membres qui ont atteint un degre de 
developpement comparable, 

Reconnaissant qu'il est necessaire de prendre d'ur
gence des mesures destinees a renforcer et a consolider 
l'independance economique des nouveaux Etats et de 
ceux qui sont en voie d'acceder a l'independance, 

Prenant note des conclusions et des estimations figu
rant clans le rapport du Secretaire general en date du 
22 novembre 196010, qui contient une evaluation a jour 
de la situation clans Jes nouveaux Etats independants 
d' Afrique et repose en partie sur Jes travaux d'une 
mission recemment envoyee dans un certain nombre de 
ces Etats, 

Considerant en outre que la diversification et !'indus
trialisation presentent une importance vitale pour le 
progres economique de ces nouveaux Etats, 

Prenant note des resolutions 10 (IT) et 11 (II) de 
la Commission economique pour l' Afrique, en date du 
S fevrier 1960, contenues clans le rapport annuel de 
cette commission au Conseil economique et social11, et 
de la resolution 768 (XXX) du Conseil economique et 
social, en date du 21 juillet 1960, 

Se felicitant des resultats de la recente C~nfe~ence de~ 
Nations Unies pour Jes annonces de contnbutions, qm 
indiquent une augmentation substantielle des ressources 

o Documents officiels du Conseil economiq11e et social, tren
tieme session, Annexes, points 2 et 4 de l'ordre du iour, docu
ments E/3387 et Add.I. 

10 Documents officiels de l'Assemblee generate, q11inzieme ses
sion, Annexes, points 28, 30, 31 et 32 de l'ordre du jour, docu
ment A/4585. 

11 Documents officiels du Conseil economique et social, trm• 
tieme session, Supplement No 10 (E/3320), 
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du Programme elargi d'assistance technique et du Fonds 
special pour l'annee 1961, <:t de la decision du Comite 
de !'assistance technique d'augmenter de fac;on appre
ciable !'aide aux nouveaux Etats independants et aux 
pays devant acceder prochainement a l'independance, 

1. Decide, clans le cadre d'une expansion generale 
de l'aide, d'accroitre le volume de !'assistance technique 
aux Etats nouvellement independants et aux pays qui 
sont en voie d'acccder a l'independance a la mesure de 
leurs besoins urgents et d'assurer ainsi une repartition 
equitable de l'aide des Nations Unies, de telle maniere 
qu'aucun pays sons-developpe ne voie diminuer !'assis
tance qu'il recevait ou ne soit entierement prive de 
!'augmentation eventuelle de cette assistance decoulant 
du relevement des contributions aux programmes d'as
sistance technique; 

2. Note avec satisfaction les propos1t10ns dn Secrc
taire general contenues clans le rapport du 22 novembre 
1960 et visant a accorder une assistance accrue a ces 
Etats sur le budget ordinaire de !'Organisation des 
Nations U nies ; 

3. Prie instamment les pays economiquement avan
ces de continuer d'accorder de maniere croissante a ces 
Etats, par voie bilaterale OU multilaterale, tme assistance 
technique et financiere efficace qui ne soit pas subor
donnee a des conditions portant atteinte a leur. souve
rainete politique et economique; 

4. Invite le Conseil economique et social a encou
rager et faciliter l'octroi, par l'intermediaire des organes 
internationaux appropries - y compris Jes programmes 
de cooperation technique de !'Organisation des Nations 
Unies, le Programme elargi d'assistance technique et 
le Fonds special-, en cooperation avec la Commission 
economique pour I' Afrique et d'autres commissions eco
nomiques regionales et autant qne de besoin par leur 
intermediaire, de !'assistance demandee par Jes gouver
nements pour: 

a) Une analyse des ressources minerales et hydro
electriques, des ressources en combustibles et des autres 
ressources naturelles de leur pays ; 

b) Des enquetes et des rapports particulier~. clans 
le cas ou des programmes de developpement econo
mique existent ou sont en preparation, sur Jes besoins 
en equipement et en materiel pour des industries don-
nees et pour d'autres secteurs de l'economie; 

c) La creation, lorsqu'il n'existe pas encore de pro
gramme de developpement economique, de groupes con
su!tatifs d'experts charges d'aider a elaborer de tels 
programmes et a determiner les besoins et l'ordre de 
priorite en matiere d'investissernents, et de fournir tous 
autres services consultatifs qui seraient necessaires; 

d) Des programmes acceleres visant a enseigner les 
techniques et methodes pratiques concernant l'etablisse
ment des programmes de developpement economique et 
les questions connexes, notamment la politique et la 
gestion fiscales, les finances publiques et !'administration 
publique: 

i) En utilisant les institutions appropriees existant 
clans Jes divers pays; 

ii) En creant des instituts de formation regionaux et 
subregionaux ou en organisant des cours destines 
a plusieurs pays; 

iii) En organisant des cycles d'etude sur des sujets 
precis d'interet immediat et pratique pour les 
pays interesses; 

iv) En accordant des bourses d'etudes et de perfec
tionnement plus nombreuses et en prevoyant d'ur
gence des moyens de formation en cours d'emploi; 

5. Prie le Conseil economique et social d'examiner 
i sa trente-deuxieme session, en se fondant notamment 
sur Jes rapports relatifs aux programmes d'action des 
Nations Unies et sur ceux de la Commission economique 
pour l' Afrique et des autres commissions economiques 
regionales interessees, les progres realises clans la mise 
en ceuvre de la presente resolution et de faire rapport 
a l' Assemblee generale lors de sa seizieme session; 

6. Frie le Secretaire general d'apporter son concours 
au Conseil economique et social et aux commissions eco
nomiques regionales interessees pour la preparation des 
taches visees aux paragraphes 4 et 5 ci-dessus. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1528 (XV). Question de l'aide a la Lihye 

L' Asse_mblee generate, 

Rappelant le role joue par les Nations Unies clans la 
creation de l'Etat independant du Royaume-Uni de 
Libye, conformement a la resolution 289 A (IV) de 
l'Assemblee generale, en date du 21 novembre 1949, 
qui recommandait que la Libye soit constituee en un 
Etat independant et souverain, et rappelant que cette 
independance est devenue effective le 24 dccembre 1951, 
conformement aux termes de ladite resolution, 

Rappe/ant sa resolution 515 (VI) du ler fevrier 
1952, clans laquelle elle priait le Conseil economique et 
social d'etudier, en consultation avec le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Libye, les moyens qui doivent per
mettre :1 !'Organisation des Nations Unies, avec la 
cooperation de tous les gouvernements et des institu
tions specialisees competentes, d'apporter, sur la de
mande du Gouvernement libyen, une assistance supple
mentaire au Royaume-Uni de Libye en vue de financer 
scs programmes fondamentaux et urgents de develop
pement economique et social, en tenant compte de la 
possibilite d'ouvrir a cet effet un compte special ali
mente par des contributions benevoles, et de faire rap
port a ce sujet a l'Assemblee generale !ors de sa 
septierne session, 

Rappe/ant aussi sa resolution 529 (VI) du 29 jan
vier 1952 relative au probleme des dommages de guerre 
en Libye, 

Rappe/ant sa resolution 398 (V) du 17 novem
bre 1950, clans laquelle elle reconnaissait la respon
sahilite Speciale qui incombe a !'Organisation des 
K ations Unies en ce qui concerne l'avenir de la Lihye, 
ainsi que ses resolutions 924 (X) du 9 decembre 1955 
et 1303 (XIII) du 10 decembre 19S8, 

Ayant pris acte de la communication, en date du 
13 octobre 1 %0, adressee au Secretaire general par le 
Premier Ministre de Libye12, 

Ayant pris acte du rapport du Secretaire general sur 
la question de l'aide a la Libye13, 

Prenant note avec satisfaction de !'assistance tech
nique fournie a la Libye clans le cadre des programmes 
d'assistance technique des Nations Unies, conforme
ment aux resolutions 726 (VIII) et 924 (X) de l'As-

12 Documents officiels de l' Assemblee generale, quin.zieme ses
sion, Annexes, points 28, 30, 31 et 32 de l'ordre du jour, docu
ment A/4576. 

13 /b-id., document A/4575. 


